
Bilan des actions réalisées cette année 
afin d'améliorer la biodiversité dans notre école.

*

– Les oiseaux :
• les mangeoires ont été réalisées en décembre et installées en janvier par les cycles 2:

1 - les mangeoires ont été réalisées avec des objets de récupération (bouteilles en plastique 
et boîtes de conserve)
2 - les éco-délégués ont ensuite distribué les mangeoires en bouteilles dans chaque classe 
pour qu'elles soient installées aux fenêtres à l'aide de ventouses.
   - les élèves ont également reçu une liste accompagnée de photos, des oiseaux les plus 
communément rencontrés aux mangeoires, afin qu'ils puissent signaler aux éco-délégués de 
cycle 2, ceux vus aux mangeoires.
3 - les mangeoires en boîtes de conserve et en bois (offertes par Sophie l'an passé) ont été 
installées dans des endroits plus reculés, afin que les oiseaux plus craintifs puissent aussi 
profiter des graines.
4 - les élèves de cycle 2 élaborent progressivement la liste des oiseaux présents dans notre 
école.

                                  Les éco-délégués distribuent les mangeoires dans chaque classe.
      

 - Liste des oiseaux vus à l'école - établie jusqu'au 10 avril 2015
 par les élèves de cycle 2  - avec la collaboration de tous les élèves de l'école.

A l'école : Au-dessus de l'école :
– couple de tourterelles turques - milans royaux
– colonie de choucas
– mésanges charbonnières
– mésanges noires
– moineaux
– pinsons des arbres
– merles
– mésanges bleues
– rouges-queues
– bergeronnettes grises (en gras les oiseaux déjà observés l'an passé).



• les nichoirs :

1 - Nous avons essayé de joindre la LPO Cantal, mais nous n'y sommes pas arrivés.
2 - Un membre de la LPO était d'accord pour venir nous parler des nichoirs, mais il est  
enseignant et ne pouvait pas venir sur temps scolaire.
3 - Il  nous a conseillé de contacter Martine Crozatier – Demonchaux qui est une passionnée 
de passereaux et construit des nichoirs à Talizat, commune voisine de Murat.
4 - Martine est venue nous expliquer comment installer des nichoirs et pour quels oiseaux.
5 - Elle a répondu aux questions des élèves de cycles 2 et 3.
6 - Nous avons installé 4 de ses nichoirs dans la cour, en suivant bien ses conseils. 
7 – Ces nichoirs peuvent accueillir de petits passereaux tels que les mésanges charbonnières 
et les mésanges bleues.

Nous espérons que nos nichoirs permettent à des couples d'oiseaux de couver plus tranquillement.

8 - Nous avons également pu observer :
– des choucas entrain de porter des branches pour construire leur nid sous les toits .
– des  tourterelles  qui  ont  également  fait  un  nid  dans  les  thuyas  (nous  avons  trouvé  des 

oisillons morts au sol, très tôt en saison ; nous espérons que de nouvelles couvées seront 
plus fructueuses).

– des moineaux qui construisent aussi leurs nids sur les cheneaux de nos toits et se disputent 
beaucoup.

– plusieurs nids tombés au sol.

9 – Nous placerons peut-être d'autres nichoirs réalisés à partir d'objets de récupération l'an 
prochain.

   Nous savons que les nichoirs doivent rester quelques temps dehors pour que les odeurs  
s'estompent et que les oiseaux viennent y nicher.

A noter :

• Nous sommes aujourd'hui toujours à la recherche de renseignements plus précis, sur le  
Grand-Duc qui niche au Rocher de la Vierge (derrière notre école) – sur la présence de la  
chouette effraie dans  notre région et sur les passages migratoirs d'automne à Prat de  
Bouc. 
Nous espérons ces renseignements d'ici la fin de l'année scolaire, mais nous avions sous-
estimé le temps nécessaire pour contacter les différents partenaires (LPO).

• Les enfants (et les adultes) portent une attention particulière aux oiseaux observés dans 
notre école, depuis la réalisation de cet inventaire que nous souhaitons enrichir chaque  
année.

• Les nichoirs ont été financés grâce à une action organisée par l'école en collaboration  
avec  le   Directeur  du  lycée  Saint-Vincent  de  Saint-Flour  (projection  de  photos  
animalières de Pierre Méo, au cinéma de Murat, mis à notre disposition par la Mairie).  
Coût des actions concernant les oiseaux : 0 €.

                         


